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Le choix de successeur est une étape décisive qui influencera le potentiel d'expansion de

l'affaire familiale. Le présent article a pour objet de comprendre et identifier les critères du choix
du successeur-fille dans les entreprises familiales suisses. Ainsi, une exploration de la littérature

interdisciplinaire sera indispensable, visant à dégager les qualités les plus importantes que
devraient posséder le successeur-fille afin que le transfert des pouvoirs et le développement de

l'entreprise soient une réussite.

Mots-clés: entreprise familiale, succession, successeur-fille, critères de choix de successeur.

«Plus de 80 % des entreprises suisses sont des sociétés familiales.

Parmi elles, une entreprise sur cinq sera transmise à la génération suivante d'ici à 2020».

Étude PwC février 2015

INTRODUCTION

Depuis quelques années, les recherches sur les entreprises familiales connaissent un regain
d'intérêt (Moores, 2009; Kraus S. et al, 2011). Dans la sphère anglo-saxonne, le domaine
du «family business» a quasiment acquis le statut de discipline scientifique autonome depuis
les années 1990 (Hoy et Sharma 2006; Moores, 2009; Kraus S. et al, 2011). Malgré ces

années d'études sur l'entreprise familiale, plusieurs auteurs ont constaté qu'à ce jour, il n'y
a toujours pas de consensus sur la manière de la définir, ce qui n'est pas étonnant quand on
envisage, d'une part, de définir la famille qui la sous-tend et, d'autre part, quand on mesure

l'hétérogénéité des entreprises familiales (Moores, 2009; Kraus S. et al, 2011; De Massis et

al, 2012). A la limite, il y aurait presque autant de définitions qu'il y a d'auteurs, ce qui laisse

penser que certaines définitions résultent des caractéristiques de l'échantillon d'entreprises
familiales étudiées et non l'inverse (Fayolle et Bégin, 2009). Pour clarifier notre propos, nous
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appellerons «Entreprise Familiale» toute firme correspondant à la définition de Litz (1995):
une entreprise familiale se caractérise par la concentration du pouvoir et de la propriété
dans les mêmes mains, celles d'une famille, dont les membres cherchent à maintenir des liens
sociaux et des influences au sein de l'organisation.
Dans de nombreuses entreprises familiales, le rôle des femmes s'est souvent attaché à des

tâches informelles, voire invisibles, plutôt qu'à des tâches actives et formelles au sein de ces

entreprises (Dugan, 2011). Vadnjal et Zupan (2011) proposent que, même si la présence des

femmes en tant qu'entrepreneures tend à se raffermir, la majorité des femmes dans l'entreprise

familiale restent en arrière-plan et demeurent «moins visibles» (Cole, 1997; Fitzgerald
et Muske, 2002; Crutzen et al, 2012). Selon une étude de l'USAM (Bergmann et al., 2014),
les entreprises familiales suisses jouent un rôle primordial quant à la participation entrepre-
neuriale des femmes et à leur intégration sur le marché du travail. «Les femmes bénéficient

grandement de la souplesse entrepreneuriale et de la marge de manœuvre des PME, qui leur

permettent de trouver des solutions adéquates. Ce sont là des acquis à sauvegarder à tout
prix» (Bergmann et al.2014). Une étude réalisée par Frey et al, (2005) montre que la majorité

des prédécesseurs prévoient de remettre leur entreprise en mains familiales (57,9%).
Auquel cas 84,9% ont favorisé un fils, 20,5% une fille, 1,4% leur conjoint et 4,8% d'autres
membres de la famille pour leur succéder. Rossi (2013) affirme qu'en comparant le taux
d'activité entrepreneuriale des femmes en Suisse à celui des pays voisins, la Suisse est en
excellente position, avec un taux de 6.6% de femmes entrepreneurs, elle se situe en seconde

position, juste derrière l'Islande.
La question de la place des femmes est aujourd'hui d'une très grande actualité, ainsi qu'en
témoigne les recherches réalisées (Tandeau de Marsac, 2011). Les études du processus de

succession ont constaté qu'une EF est plus souvent reprise par un homme que par une
femme. Ainsi, l'identification des critères de choix du successeur a été mise en évidence à de

nombreuses reprises (Chrisman Chua et Sharma, 1998; St-Cyr et Richer, 2003; Cadieux,
2007). Mais les résultats de ces recherches peuvent considérablement diverger. Keating et
Little (1997) ont identifié que le genre est le critère le plus important dans le choix du
successeur. En fait, le genre influe sur les difficultés perçues par les répondants lors de la
transmission de l'EF (St-Cyr et Richer, 2003; Barbot, 2012). Selon une étude de St-Cyr, Richer et

Dupuis (1998), les filles qui prennent la relève des entreprises agricoles sont plus souvent des

choix par défaut. Bien que certains auteurs aient noté que la primogéniture (Vera et Dean,
2005) et le rang de naissance (Gollac, 2008) peuvent également influer sur le résultat de la

transmission, St-Cyr, Richer et Dupuis (1998), au contraire, n'ont pas observé de préférence
liée au rang pour les entreprises agricoles.
En s'appuyant sur cette réalité, notre problématique de recherche peut être formulée de la
manière suivante: identifier les critères de choix du successeur-fille dans les entreprises familiales

suisses. Après le départ du prédécesseur, le succès de l'EF reposera en grande partie sur
le remplaçant ou la remplaçante. Ainsi, afin de choisir son successeur, le prédécesseur doit
d'abord se fixer des critères. Outre ceux de détermination, d'honnêteté, de tempérament, de

sens des responsabilités, qui sont assemblés à des valeurs morales et civiques, la formation
et les compétences font partie des exigences des propriétaires-dirigeants envers la génération
future (ST-Cyr L. et Richer F., 2003). Par ailleurs, le prédécesseur devra trancher, parmi
toutes les qualités d'un successeur idéal, en fonction de la réalité de la famille et de l'entre-
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prise. Une étude réalisée au Canada par Chrisman et al. (1998), a présenté à des prédécesseurs

une liste des qualités et caractéristiques qu'ils aimeraient trouver chez leur successeur.
Trente caractéristiques étaient regroupées en six catégories: 1 la qualité des relations entre le

prédécesseur et le successeur; 2) la qualité des relations avec les autres membres de la famille;
3) le statut du successeur dans la famille ou le lien de parenté (aîné, fils, fille, conjoint des

enfants); 4) les compétences du successeur; 5) les traits de personnalité du successeur; 6) et,
l'implication actuelle dans l'EF: intégrité et engagement. Les 485 chefs d'EF qui ont répondu
à cette étude ont accordé la priorité aux traits de personnalité du successeur et à son
implication actuelle dans l'EF. En se reposant sur cette étude, nous pouvons traduire notre objet
de recherche par les hypothèses suivantes:

Hl. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et la qualité des relations entre
le prédécesseur et le successeur (fille vs fils).
H2. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et la qualité des relations avec
les autres membres de la famille.
H3. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et le statut du successeur dans

la famille ou le lien de parenté (aîné, fils, fille, conjoint des enfants).
H4. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et les compétences du successeur

(fille vs fils).
H5. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et les traits de personnalité du

successeur (fille vs fils).
Hé. Il y a un lien positif entre le choix du successeur et l'implication actuelle dans

l'entreprise familiale.

Pour conduire cette recherche, nous procéderons à une phase qualitative exploratoire afin
d'affiner nos hypothèses de recherche issues de la littérature. Ces hypothèses vont être testées

avec le logiciel SPSS lors d'une phase quantitative et à partir de questionnaires interrogeant
les critères de choix de successeur-fille avancés par 60 prédécesseurs de la région de la Suisse

Romande.

SUCCESSION ET CHOIX DE SUCCESSEUR - FILLE: UNE REVUE DE LA LITTÉRATURE

La littérature consultée sur les travaux effectués sur la transmission, nous permettent de

conclure que «la succession» est avant toute chose un processus qui comprend plusieurs
étapes nécessaires à son achèvement. C'est au début des années 1970 que Danco (cité dans

Hugron, 1993) distinguait entre deux aspects lors du processus de la succession, soit le

transfert de direction et le transfert de capital ou de propriété. Gasse et al. (1988) ont ramené
le déroulement du processus de la transmission de la propriété à trois étapes majeures:

> Une mise en place des procédures, initiée le plus souvent par le successeur;
> Une décision est prise quant au partage du patrimoine, soit à parts égales, au mérite

ou encore selon l'implication des individus dans l'entreprise;
> La consultation des spécialistes (avocat, notaire, comptable, assureur) pour finaliser

les actes juridiques.
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Sur le plan de la transmission de la direction, Cadieux et Lorrain (2002) ont effectué une

synthèse des recherches portant sur la compréhension du processus de succession.

Il en ressort que le transfert de la direction traite plus particulièrement l'évolution et l'implication

des principaux acteurs (prédécesseur/successeur), et que ce processus est composé de

quatre phases.

Initiation
Prédécesseur dirige seul

l'EF

o o

Règne-conjoint
Prédécesseur et

successeur dirigent
conjointement l'EF

O
Intégration

Prédécesseur dirige seul
l'EF

Désengagement
Prédécesseur et

successeur dirigent
conjointement l'EF

Figure 1: Phases du processus de la succession

L'INITIATION

Durant la première phase du processus de la succession, la seule et la principale
préoccupation du propriétaire-dirigeant est d'assurer la survie de son entreprise. A partir de la
littérature consultée, nous pouvons noter que c'est durant cette phase que le successeur
commence à montrer de l'intérêt pour l'entreprise et que, par la même occasion, le propriétaire
fait une évolution et un choix implicite de celui qui prendra la relève (Hugron et Dumas,
1993). Selon certains auteurs (Handler, 1990) il s'agit d'une étape de socialisation au cours
de laquelle les normes, les valeurs et les comportements sont transmise, de même que le

savoir-faire, le savoir-être et l'éthique de travail permettant un attachement symbolique du

successeur à l'affaire familiale.

L'INTEGRATION: CHOIX DE SUCCESSEUR

Dans le contexte de la succession en entreprise familiale, le propriétaire dirigeant a souvent
plusieurs héritiers et se trouve de ce fait confronté à la fois «aux impératifs liés à la pérennité

de l'entreprise, aux souhaits des divers successeurs et à sa vue propre de la situation»
(Baumert, 1992: 187). Friedman (1991) a mentionné qu'il est naturel de sentir une sorte de

compétition entre les héritiers dès leur plus jeune âge puisqu'ils cherchent toujours une plus
grande attention de la part de leurs parents. Néanmoins, les résultats des études effectuées

(Birley, 1986) montrent que plus les enfants ont un niveau d'étude élevé moins ils sont
intéressés à prendre la relève de l'entreprise familiale. La planification de ce processus suppose
une réflexion sur les qualités attendues d'un bon successeur. Plusieurs critères peuvent entrer
en jeu tels que les compétences du successeur, l'intérêt démontré (Hugron, 1993), la formation

académique (Dumas, 1992), la formation pratique, le sexe ou l'ordre de naissance du
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successeur potentiel, la confiance et la qualité de la relation existant entre le prédécesseur et

le successeur et toutes les parties prenantes. Cependant, ce sont plutôt des qualités comme

l'intégrité et l'engagement envers l'entreprise qui ressortent avec plus de force (Chrisman,

Sharma et Chua, 1998). En bref, le successeur, lors de cette phase d'intégration, doit disposer

des capacités entrepreneuriales et de gestion suffisante pour pouvoir assurer la continuité

et le développement des activités (Bayad et Barbot, 2002). Il se familiarise avec 1 entreprise

ainsi qu'avec le secteur d'affaires (Churchill et Hattten, 1987; Handler, 1990; Hugron,

1993).

LE RÈGNE- CONJOINT
La troisième phase du processus, considérée comme l'étape charnière du processus (Hugron,

1993), se caractérise par l'entrée officielle du successeur à ce titre dans l'entreprise. Selon

Churchill et Hatten, (1987) et Hugron, (1993), la phase du règne- conjoint correspond à

une période durant laquelle, devant prendre la place lui revenant, le successeur développe

les compétences jugées nécessaires par le prédécesseur lui permettant ensuite de prendre en

charge la gouvernance de l'organisation jusqu'alors assumée par le prédécesseur en même

temps que ce dernier procède subtilement au transfert de ses connaissances, de son savoir-

faire et du même coup de ses pouvoirs et de ses responsabilités.

LE DÉSENGAGEMENT

La phase de désengagement est caractérisée par le retrait officiel du prédécesseur et le transfert

complet des responsabilités (Churchill et Hatten, 1987; Hugron, 1993), du leadership

de l'autorité (Handler, 1989) et, dans certains cas, de la propriété (Barnes et Hershon, 1976,

Churchill et Hatten, 1987; Handler, 1989; Hugron, 1993). Bien que la phase du désengagement

corresponde à celle où le prédécesseur doit se retirer de la gouvernance de son entreprise

pour en laisser l'entière responsabilité de sa progéniture, il apparaît que dans les cas

des entreprises familiales la plupart des fondateurs gardent un droit de regard sur leur entreprise,

et ce en occupant des fonctions au sein du conseil d'administration (Handler, 1990).

Les recherches sur les femmes propriétaires dirigeantes des entreprises familiales sont peu

nombreuses, cette omission peut s'expliquer par l'absence de banque de données pouvant

fournir les statistiques exactes sur le nombre d'entreprises familiales dirigées et transmises

à des femmes, sur le rôle qu'elles y jouent et la manière dont elles intègrent leur génération

avant leur désengagement (Salganicoff, 1990; Dumas, 1992; Sharma, 2004 Il s'avère donc

utile d'analyser le cas des femmes repreneurs en Suisse et de voir comment elles s y prennent

pour faciliter la succession. L'âge des filles et la hiérarchie familiale peuvent être une des

sources de résistance à la transmission de l'entreprise aux filles (Salganicoff, 1990; Bayad

et Barbot, 2002; Constantinidis, 2006). Une autre source de résistance peut venir des filles

elles-mêmes, qui vont considérer leur travail au sein de l'EF comme un job plutôt que dans

une perspective de carrière et de reprise de la société (Dumas, 1989; Dumas et al., 1995;

Constantinidis, 2006). Il semble, en effet, que des préférences existent pour les hommes, en

particulier les fils, en matière de choix du successeur (Dumas, 1989,1990; Keating et Little,

1997; Bayad et Barbot, 2002). Selon plusieurs auteurs, les héritières apparaissent comme
des successeurs «invisibles», rarement perçues comme «naturelles». Ainsi, lors de la

transmission de l'EF, les filles rencontrent des difficultés pour être reconnues comme successeur
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crédible, acceptable, et légitime, aux yeux des propriétaires-dirigeants (Bayad et Barbot,
2002; Constantinidis, 2006). Elles sont considérées souvent comme des successeurs «par
défaut», notamment lors de crises, où le dirigeant n'a pas d'autre choix pour sauvegarder
l'entreprise au sein de la famille, et où la fille vient alors «sauver» la situation (Dumas, 1989,
1992; Dumas et al., 1995; Constantinidis, 2006). Les difficultés des filles pour démontrer
leur légitimité et prendre la direction de l'EF sont mises en exergue (Constantinidis, 2010;
Barbot, 2012).
D'autres études ont montré que les femmes qui assurent la relève au sein d'une EF tendent
à préserver les bonnes relations avec les propriétaires-dirigeants et cherchent à résoudre
les conflits avec leurs proches (Salganicoff, 1990; Dumas, 1992; Bayad et Barbot, 2002).
De leur côté, Bayad et Barbot (2002) soulignent le lien fort existant entre père dirigeant
et successeur-fille. Il s'agit généralement d'une relation employeur/employée et père/fille
privilégiée, basée sur la confiance mutuelle. Les motivations des successeurs-filles à vouloir
rejoindre l'EF sont multiples et sont de nature diverses (Dumas, Dupuis, Richer, St-Cyr,
1996; Barbot, 2012). Dumas, Dupuis, Richer, St-Cyr, (1996) ont noté que le choix d'assumer

la relève d'une EF découle avant tout d'une décision personnelle du successeur reconnue
ensuite par les propriétaires dirigeants. Suite à cette revue de la littérature sur l'entrepre-
neuriat féminin et les femmes repreneurs, et afin de mieux comprendre les critères du choix
des successeurs-filles dans les EF Suisses, la présente contribution se construit à partir d'une

proposition d'un modèle pour aider à la transmission de l'entreprise familiale Suisse au
successeur-fille en tenant compte des attentes du prédécesseur et des parties prenantes, ainsi

que les projets avancés par les remplaçantes..

PROPOSITION D'UN MODÈLE POUR AIDER A LA TRANSMISSION DE L'ENTREPRISE

FAMILIALE SUISSE AU SUCCESSEUR - FILLE

Les trois principaux acteurs qui sont au cœur de la succession sont: 1) le prédécesseur, 2) le

successeur-fille et 3) les parties prenantes. En effet, la succession fait appel à un propriétaire-
dirigeant qui va mettre fin à son rôle et un nouveau membre qui va prendre sa place. Ainsi,
des critères de choix de successeur-fille vont être imposés par le prédécesseur. Ces critères
doivent correspondre, d'un côté, aux qualités qu'une bonne «successeur-fille» devra
posséder; d'un autre côté, aux attentes des parties prenantes (partie prenante interne: famille,
salariés, actionnaires; et externe: clients, fournisseurs, sous-traitants, concurrents).
En s'appuyant sur cette réalité, nous pouvons représenter la famille en affaires à l'aide de

trois cercles: l'un des cercles représente les critères avancés par le prédécesseur, un autre les

qualités de successeur-fille et le troisième, les attentes des parties prenantes. Cette représentation

permet de saisir l'interdépendance entre les trois entités, ainsi que les avantages et les

enjeux qui en résultent.
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Figure 2: Qualités du successeur-fille avancées par le prédécesseur qui répondent aux attentes des parties prenantes

Zone 1: Attentes des parties prenantes et leurs réactions vis-à-vis au choix du successeur-

fille, qui n'appartiennent pas aux qualités du successeur et ne correspondent pas aux critères

avancés par le prédécesseur.
Zone 2: Partie des qualités du successeur-fille non attendus par le prédécesseur et les parties

prenantes
Zone 3: Partie des critères avancés par le prédécesseur ne faisant pas partie ni des qualités

du successeur- fille, ni des attentes des parties prenantes
Zone 4: Partie des qualités du successeur-fille qui répondent aux attentes des parties

prenantes, mais non attendus par le prédécesseur.

Zone 5: Partie des qualités du successeur-fille qui répondent aux critères avancés par le

prédécesseur, mais non pas aux attentes des parties prenantes.
Zone 6: Attentes des parties prenantes qui correspondent aux critères avancés par le

prédécesseur, mais n'appartenant pas aux qualités du successeur-fille.

Zone 7: Qualités du successeur-fille qui correspondent aux critères avancés par le prédécesseur,

et qui répondent aux attentes des parties prenantes.

DISCUSSION
Si la transmission de l'entreprise familiale en Suisse a fait l'objet de nombreuses études

concernant son processus et les facteurs de sa réussite et de son échec, cette contribution
vise à montrer que le choix du «meilleur successeur» est d'une utilité réelle pour la pérennité
et la continuité de l'entreprise familiale en Suisse. La succession est en somme un moment
très critique et constitue un enjeu majeur en termes d'activité économique, d'emploi, mais

également en termes de transmission d'expertise dans le sens où une transmission réussie
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doit permettre à l'entreprise familiale de se développer, alors que l'échec affecte par-delà
la disparition de l'entreprise, à la fois, les sous-traitants, les fournisseurs et d'une façon
plus générale, les partenaires de l'entreprise, autrement dit, une disparition du réseau de

l'entreprise. A ce sujet, ce projet nous conforte la nécessité de bien choisir son remplaçant

ou sa remplaçante cela permet une continuité de l'affaire familiale. En fait, si peu de

résultats académiques sont finalement concluants dans une perspective de comparaison
hommes-femmes, il n'en demeure pas moins que les femmes demeurent sous-étudiées alors

que plusieurs thèmes nécessitent une attention renforcée des chercheurs: le financement de

leurs projets, l'engagement familial et leur vie professionnelle et la composition des réseaux
sociaux. Le dernier thème proposé fera l'objet de notre prochain article, ainsi nous étudions
la transmission des réseaux d'affaires des prédécesseurs aux successeurs-filles en Suisse.
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